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Effectifs au 30 Septembre 2019
Ouvriers  1580  soit - 66 par rapport au 01/01/2019
Etam     693  soit - 43 par rapport au 01/01/2019
Cadres    497  soit +  6 par rapport au 01/01/2019



Pour la CGT c’est toujours une baisse importante de l’effectif 
Ouvriers et Etam
En 10 ans il y a une perte sèche de 200 Ouvriers.
La Direction de son côté confirme que la baisse va continuer.

Chiffre d’affaires Groupe SNR 
en Millions d’Euros
 2010    2012    2014    2016    2018
 743      755        872       964        972,5

Si l’objectif n’est pas atteint cela est dû principalement à 
des charges exceptionnelles, à des dédommagements 
clients qui font suite aux différentes Amendes !!!

A l’époque ils nous disaient que cela ne nous impacte-
rait pas.... La preuve en est !
Chacun a pu constater un intéressement qui est encore 
à la ramasse comme nos salaires.

Petit rappel : en 2012 alors que le chiffre d’affaires 
était inférieur de plus de 200 Millions d’Euros, nous 
avions touché 1937 € et 2,2 % d’augmentation col-
lective.

Comprenne qui pourra !!

Pour la CGT, il ne faut pas 
que la baisse momenta-
née d’activité, impacte 
d’une manière ou d’une 
autre les conditions de 
travail, les rémunérations 
et l’emploi et aucun autre 
droit.
Le seul discours de la 
direction c’est la compé-
titivité, nous ne voyons 
aucune perspective in-
dustrielle et d’investis-
sement de la part de nos 
dirigeants.
Où nous emmène-t-on ?... infos ... infos ... infos ... infos ... infos ... infos ... infos ... infos ... infos ... infos ...   

Consultation sur les possibilités de reclassement
Encore une fois, ça devient « la règle », aucune proposition de reclassement sérieuse 
n’a été faite à cette ouvrière qui a des restrictions médicales! Malgré l’intervention de 
plusieurs organisations syndicales demandant son reclassement et le report de la pro-
cédure afin de trouver un poste. 

La Direction n’en n’a pas tenu compte.
Pour la CGT elle est loin l’époque où l’entreprise considérait ces salarié(es) et les 
reclassaient au mieux. Aujourd’hui, dans les sites de productions il y a de plus en 
plus de procédures de reclassement qui débouchent sur des licenciements.

Pour un grand groupe comme NTN SNR c’est inacceptable !

Avantage Renault :
Nous déplorons cet abandon et surtout cette méthode 
méprisante envers ceux qui ont fait la SNR.
Encore un avantage qui disparaît et encore une perte 
de pouvoir d’achat.

Voir l’article de l’essor savoyard du Jeudi 7 Novembre.


